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POSITIONNEMENT SCOLAIRE
BACCALAURÉAT PROFESSIONNEL

CANDIDATS SCOLARISÉS EN CLASSE DE 1ère 2024-2025 ÉTABLISSEMENT PUBLIC OU PRIVÉ SOUS CONTRAT




PROCEDURE SIMPLIFIEE
L’envoi de cette liste à la DEC entraine
un accord rectoral de principe
(aucune réponse n’est donc à attendre)


Rectorat (DEC 6) - Tél : 02.40.37.37.94
A retourner à dec.bcp@ac-nantes.fr 
avant le 22 novembre 2024


Nom de l’établissement : ………………………………….	
N° UAI : ………………………………………………A COMPLETER SANS RIEN MODIFIER DANS LE DOCUMENT 

                                            (Si la situation d’un élève ne figure pas dans le tableau, vous devez effectuer une procédure complète)
	[bookmark: _GoBack]	NOM du candidat
	Prénom
	TYPE DE POSITIONNEMENT
	Diplôme présenté en 2026
	Spécialité
	CLASSE SUIVIE EN 24-25
	Cursus précédent de l’élève
 (ne pas modifier les cursus indiqués)

	…………
	………….
	☐	BAC PRO
2 ans
(au lieu de 3 ans)
	BCP

	……………
……………
	1ère pro
	☐	Elève issu de 2nde générale/techno

	
	
	
	
	
	
	
	☐	Elève issu de 1ère générale/techno/pro

	
	
	
	
	
	
	
	☐	Elève titulaire d’un diplôme de niveau 3 (CAP, BEP) ou 4 (BCP, BCG, BTN)

	…………
	………….
	☐	BAC PRO
2 ans
(au lieu de 3 ans)
	BCP

	……………
……………
	1ère pro
	☐	Elève issu de 2nde générale/techno

	
	
	
	
	
	
	
	☐	Elève issu de 1ère générale/techno/pro

	
	
	
	
	
	
	
	☐	Elève titulaire d’un diplôme de niveau 3 (CAP, BEP) ou 4 (BCP, BCG, BTN)

	…………
	………….
	☐	BAC PRO
2 ans
(au lieu de 3 ans)
	BCP

	……………
……………
	1ère pro
	☐	Elève issu de 2nde générale/techno

	
	
	
	
	
	
	
	☐	Elève issu de 1ère générale/techno/pro

	
	
	
	
	
	
	
	☐	Elève titulaire d’un diplôme de niveau 3 (CAP, BEP) ou 4 (BCP, BCG, BTN)

	…………
	………….
	☐	BAC PRO
2 ans
(au lieu de 3 ans)
	BCP

	……………
……………
	1ère pro
	☐	Elève issu de 2nde générale/techno

	
	
	
	
	
	
	
	☐	Elève issu de 1ère générale/techno/pro

	
	
	
	
	
	
	
	☐	Elève titulaire d’un diplôme de niveau 3 (CAP, BEP)ou 4 (BCP, BCG, BTN)

	…………
	………….
	☐	BAC PRO
2 ans
(au lieu de 3 ans)
	BCP

	……………
……………
	1ère pro
	☐	Elève issu de 2nde générale/techno

	
	
	
	
	
	
	
	☐	Elève issu de 1ère générale/techno/pro

	
	
	
	
	
	
	
	☐	Elève titulaire d’un diplôme de niveau 3 (CAP, BEP)ou 4 (BCP, BCG, BTN)

	…………
	………….
	☐	BAC PRO
2 ans
(au lieu de 3 ans)
	BCP

	……………
……………
	1ère pro
	☐	Elève issu de 2nde générale/techno

	
	
	
	
	
	
	
	☐	Elève issu de 1ère générale/techno/pro

	
	
	
	
	
	
	
	☐	Elève titulaire d’un diplôme de niveau 3 (CAP BEP)ou  4 (BCP, BCG, BTN)


Validation
La Rectrice de l’Académie de Nantes



Katia BÉGUIN
Cachet et Signature du 
Chef d’établissement
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